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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-82783

Département(s) de publication : 08
 Annonce n° 24-82783

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-75392

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ardenne Metropole - Communauté Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
d'Agglomération

Julien DUPONTCorrespondant : 
49 av L. Bourgeois  Adresse :  , 08000 CharlevilleMézières

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.xmarches.fr/entreprise/detailConsultation.php?
key=32216

Section 3 - Description du marché

ETUDE DE FAISABILITE POUR LA CREATION D’UNE ZONE DE MARAICHAGE SUR LA Objet du marché : 
PLAINE DU QUARTIER DE MANCHESTER DE LA VILLE DE CHARLEVILLE-MEZIERES ET 
ACCOMPAGNEMENT A L’INSTALLATION D’UN PROJET CONCRET SUR LA ZONE Etude de faisabilité 
pour la création d'une zone de maraîchage sur la plaine du quartier de Manchester de la Ville de 
Charleville-Mézières et accompagnement à l'installation d'un projet agricole concret.-.

49 av L. Bourgeois  Lieu d'exécution et de livraison : , 08000 CharlevilleMézières

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"22/07/2024 à 16:30" "05/08/2024 à 16:30"Au lieu de :  , lire : 

12/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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